- REUNION DU 05 MAI 2008

L’an deux mille huit, le cinq mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents: Mrs Barbier, Besset, Boquier, Esnault, Gibert, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Godard, Larochelle, Malazdra, Marcotte  formant la majorité des membres en exercice. 

M. Barbier a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 31 MARS 2008

Approuvé à l’unanimité des membres présents.

TARIF DES CONCESSIONS DANS LES CIMETIERES

Suite à la réunion de la commission cimetière du 22 avril 2008,  Monsieur le Maire propose à l’assemblée de revoir les tarifs des concessions dans les cimetières.

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de modifier les tarifs des concessions comme suit :

Type de concession               1 corps                2 corps                3 corps

15 ans                       
100 €
150 €
200 €

30 ans
250 €
375 €
500 €

50 ans
600 €                    900 €
1 200 €

ESPACE CINERAIRE


Concession d’une case

15 ans
100 €    par entrée
Capacité d’une case : 3 urnes 

(réservation possible pour 6 cases sur les 12 existantes)


MODIFICATION DES STATUTS DE L’ASSOCIATION DE LA CANTINE SCOLAIRE

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de proposer à l’Assemblée Générale de l’Association de la Cantine Scolaire les amendements suivants :
1°)  -  un membre d’Honneur ne peut avoir un droit de vote à l’Assemblée Générale

2°) -   un membre d’Honneur ne peut exercer de fonction au sein du bureau

3°) -   proposition de 6 membres du Conseil Municipal au lieu de 4

4°) -   arrêté des comptes en fin d’année civile

RECOURS GRACIEUX POUR LES PENALITES DE RETARD DES TAXES D’URBANISME DE L’INDIVISION DESCHAMPS

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’une demande de remise gracieuse de pénalités d’un montant de 120 €, suite à un retard de règlement des taxes d’urbanisme de l’Indivision Deschamps. Cette demande est transmise par la Trésorerie de Rouen, avec un avis favorable du comptable.

A l’unanimité, le Conseil municipal, décide d’accorder à l’Indivision Deschamps la remise gracieuse des pénalités de 120 €, liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes d’urbanisme.

DEMANDE D’AUTORISATION DE L’ASSOCIATION “LA BROUETTE” POUR SON FESTIVAL

A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal émet un avis favorable au déroulement du Festival de “La Brouette” des 9 et 10 mai 2008.
AUTORISATION AU MAIRE D’ENGAGER UNE PROCEDURE DE RECOURS AU FOND, POUR INDEMNISATION, APRES LE RAPPORT D’EXPERTISE DU RESTAURANT SCOLAIRE DE “L’EAU VIVE”

Monsieur le Maire explique à l’assemblée que la commune ayant demandé une expertise concernant la solidité du restaurant scolaire, soucieux par la présence d’une fissure.

Les honoraires de l’expertise d’un montant de 2 111,50 € ayant été supportés par la commune, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, qu’un recours au fond, permettrait de solliciter le remboursement de ces honoraires, par la ou les personnes qui seront considérées comme responsables des désordres et condamnées à les réparer.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Maire à engager une procédure de recours au fond, pour indemnisation des frais d’expertise, après le rapport d’expertise du restaurant scolaire
CHOIX DE L’ARCHITECTE POUR LE PROGRAMME DE TRAVAUX AU GROUPE SCOLAIRE DE “L’EAU VIVE”

Lors de sa réunion du 18 décembre 2007, la commission d’appel d’offres a choisit parmi les six candidatures pour la réalisation du projet de réfection du groupe scolaire, deux cabinets d’architecte. Il leur a été demandé de travailler sur le projet pour présenter une esquisse.

La commission des travaux communaux réunit le 22 avril 2008 a examiné les deux esquisses, ainsi que le descriptif technique du Cabinet Architrave (M Lenoir, le second architecte n’a rendu son descriptif, que le 24 avril 2008).  

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de suivre le choix de la commission travaux et de missionner M. SALMAN, du Cabinet Architrave, pour la maîtrise d’oeuvre du projet de restructuration du groupe scolaire.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de missionner M SALMAN, du Cabinet ARCHITAVE pour un montant total TTC des travaux et de la maîtrise d’oeuvre de 445 000 €.

DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LES TRAVAUX AU GROUPE SCOLAIRE

Demande de subvention DGE auprès de l’Etat

Monsieur le Maire informe l’assemblée, que la commune peut demander une subvention DGE 2008 à l’Etat pour l’opération d’extension et de réfection au groupe scolaire “L’Eau Vive”.

Le coût estimatif de la maîtrise d’oeuvre, des travaux et du mobilier s’élève à 445 000 €   T.T.C., soit un montant hors taxes de 372 073,58 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, charge Monsieur le Maire de solliciter l’Etat pour l’attribution d’une subvention DGE 2008 au taux maximum, pour une dépense hors taxes de 372 073,58 €, de travaux d’extension et de restructuration au groupe scolaire .

Les travaux se décomposent par catégories de la façon suivante :


- construction de classes primaires et maternelles


- mise aux normes d’hygiène et de sécurité 


- travaux de réhabilitation des toitures


- travaux d’accessibilité

Demande de subvention du Département auprès du Conseil Général
Monsieur le Maire informe l’assemblée, que la commune peut demander une subvention au Conseil Général pour l’opération d’extension et de réfection au groupe scolaire “L’Eau Vive”.

Le coût estimatif de la maîtrise d’oeuvre, des travaux et du mobilier s’élève à 445 000 €   T.T.C., soit un montant hors taxes de 372 073,58 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, charge Monsieur le Maire de solliciter le Conseil Général pour l’attribution d’une subvention du Département au taux maximum, pour une dépense hors taxes de 372 073,58 €, de travaux d’extension et de restructuration au groupe scolaire .

PROPOSITIONS DE COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS POUR LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

Cet ordre du jour est reporté à la prochaine séance du Conseil Municipal.
MODIFICATION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il convient de procéder à la modification de la constitution de la Commission d’Appel d’Offres approuvée par le Conseil Municipal dans sa séance du 14 mars 2008, M BOQUIER, Adjoint chargé des Travaux Communaux  y étant absent, et sa présence s’avérant indispensable.

Il propose que M Verges soit son représentant et que M Boquier soit membre titulaire de cette commission.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de modifier la constitution de la commission d’appel d’offres de la façon suivante :

Président : M. Verges

Membres titulaires :  Besset, Boquier, Larochelle

Membres suppléants : Barbier, Gibert, Roger 

QUESTIONS DIVERSES

Voirie :
Lors de la dernière réunion sur les ruissellements, M. Nicolas VESSIER et M. LECAR, de l’Agglo. de Rouen ont précisé, que les travaux de renforcement de la digue du “Trou de mon oncle” devraient être réalisées pour la fin d’année. Il est prévu un aménagement du talus le long de la route, la création de collecteurs et de redans.

Quartier de l’église et chemin du moulin, le projet avance : une réunion d’information des habitants devra être programmée. 

Les travaux concernant le pluvial devraient être réalisés : au Meslay; chemin de la source (au niveau du pont) et à Epinay derrière le 1722 de la route de Lyons.

Mr Lefrançois doit rencontrer Mme Pecullo de la Société d’H.L.M. La Plaine Normande  le 20 mai prochain pour une visite du lotissement du Clos des Roses, avant la rétrocession des voies et réseaux divers.

Le Syndicat Intercommunal d’électricité a inscrit dans son programme les travaux d’éclairage public du rond point d’aménagement de sécurité pour l’accès au clos des pommiers.
L’engazonnement de l’allée des écureuils va être effectué.

Les pavés de la place de l’église doivent être sablés à nouveau. 

Au chemin du vert buisson, des trous sont à comblés.

France télécom va être contacté pour la chambre France Télécom située Place de Verdun qui claque .

Un projet d’aménagement du chemin de la source doit être étudié lors de la prochaine réunion de la commission voirie. 

Centre de loisirs :

La session de juillet se déroulera du 3 juillet 2008 au 1er août 2008.

Exposition artistique de peinture et sculpture :
La commission culture doit procéder au recensement des différents artistes à inviter, pour la prochaine exposition de novembre 2008.

Logement locatif :

Le CAUE (Conseil en Architecture et Urbanisme) se réunira le 28 mai 2008 à 14 heures à la salle St Romain pour une conférence sur les logements sociaux en milieu rural : une visite des logements de la Société d’H.L.M. La Plaine Normande, situés au clos des Roses, sera organisée.

Une visite du bâtiment de “l’ex-presbytère” sera réalisée par la municipalité

Affaires scolaires :

Lors du mouvement de grève du 15 mai 2008, les classes primaires seront fermées. En maternelle, une classe sur deux fonctionnera.

Il n’y aura pas de service d’accueil minimum prévu par la Commune.

Le spectacle du primaire aura lieu le mardi 24 juin 2008.

Une visite du collège Jean-Jacques Rousseau est organisée pour les élèves de CM2 de notre commune le lundi 26 mai prochain.

La remise des dictionnaires aux élèves du CM2 passant en classe de 6ème se déroulera en Mairie le jeudi 26 juin 2008 à 17 heures. 

Calendrier : 

- le 3 juin 2008 à 20 heures 30 : Commissions voirie et urbanisme

- le 4 juin 2008 à 18 heures : Centre Communal d’Action Sociale

- le  9 juin 2008 à 20 heures 30 : Conseil Municipal

- le 11 juin 2008 à 20 heures 30 : Commission Travaux Communaux - Site Saint Romain

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 50.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire,





Les conseillers,

Benoît ANQUETIN




